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Séance du GRAPI du 15 janvier 2003

Chronique MARQUES


(Le texte des décisions commentées est accessible sur le site http://europa.eu.int/jurisp/cgi-bin/form.pl/lang=fr)

Jean-Guillaume MONIN
S.C.P. LAMY, RIBEYRE & ASSOCIÉS
40, rue de Bonnel - 69484 LYON CEDEX 03
Tél. 04.78.62.14.00 - Fax 04.78.62.14.99
6, Square de l'Opéra Louis Jouvet, 75009 PARIS
Tél. 01.53.05.91.90 - Fax 01.53.05.91.99

Marque Communautaire – Procédure d'opposition

Affaire ST HUBERT 41

Arrêt du Tribunal de Première Instance du 12.12.2002 (Affaire T-110/01)

Identité / Similarité des produits (oui)

Comparaison des signes (comparaison visuelle, phonétique, conceptuelle)

Risque de confusion (non)

Influence de la notoriété de la marque antérieure (non)

Marque Communautaire – Procédure d'enregistrement

Arrêt du Tribunal de Première Instance du 5.12.2002 (T-130/01)

Demande d'enregistrement à titre de marque communautaire du syntagme :

"REAL PEOPLE, REAL SOLUTIONS"

Caractère distinctif du syntagme (non) :

"
Le syntagme sera perçu en premier lieu par le public pertinent comme un slogan promotionnel, en raison de son sens intrinsèque, plutôt que comme une marque."

Refus d'enregistrement

Marque Communautaire – Caractère distinctif de la forme d'une savon

Affaire PROCTER & GAMBLE

Arrêt du Tribunal de Première Instance du 12.12.2002 (Affaire T-63/01)

Refus d'enregistrement d'une forme de savon qui "n'est qu'une variation mineure par rapport aux formes de savons typiques" et qui n'est donc "pas susceptible d'indiquer directement au public pertinent une source commerciale particulière".

Directive Marques. Question préjudicielle concernant une marque olfactive

Arrêt de la Cour de Justice du 12.12.2002 (Affaire C-273/00)

· "Peut constituer une marque un signe qui n'est pas en lui-même susceptible d'être perçu visuellement, à condition qu'il puisse faire l'objet d'une représentation graphique, en particulier au moyen de figures, de lignes ou de caractères, qui soit claire, précise, complète par elle-même, facilement accessible, intelligible, durable et objective".

· "S'agissant d'un signe olfactif, les exigences de la représentation graphique ne sont pas remplies par une formule chimique, par une description au moyen de mots écrits, par le dépôt d'un échantillon, d'une odeur ou par la combinaison de ces éléments".
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